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Montréal, le 12 janvier 2007

«Titre» «Prénom» «Nom»
Député de «Circonscription»
«Adresse1», «Adresse2»
«Ville» (Québec)

«Code_Postal»
«Titre»,

La Ligue des droits et libertés souhaite porter à votre attention le fait que le gouvernement du Canada mettra en place une liste noire des usagers du transport aérien dès le début de l’année 2007. La réglementation qui permettra d’établir cette liste à été inscrite à la Gazette du Canada le 28 octobre 2006. Les pouvoirs qui permettent au gouvernement de procéder par voie réglementaire relèvent de la Loi sur la sécurité publique adoptée en mai 2004. Pourtant, au moment de l’adoption de cette loi, le gouvernement n’a jamais mentionné son intention d’établir une liste noire des voyageurs aériens.

En vertu de cette réglementation des fonctionnaires de police [ SCRS et GRC ] dresseront une liste des personnes qu’ils soupçonnent représenter une menace pour le transport aérien. Cette liste sera établie sur la base d’informations confidentielles, dont certaines proviendront d’agences de renseignement étrangères. Les personnes « désignées » sur cette liste ne seront pas prévenues et c’est seulement au moment d’embarquer qu’elles apprendront qu’elles sont interdites de vol. Ces personnes pourront contester leur « désignation » auprès d’un « bureau de réexamen », mais elles n’auront manifestement pas accès aux informations dans leur dossier au nom de la sécurité nationale. Ainsi, ces personnes verront leur liberté de circulation sérieusement compromise, sans procès, sans avoir été trouvées coupables de quoi que ce soit, et sans pouvoir contester efficacement les motifs de cette atteinte à leurs droits. Après avoir constaté l’abus de pouvoir dont Maher Arar a été victime aux mains de la GRC, ces nouveaux pouvoirs conférés aux mêmes organes de sécurité n’ont rien de rassurant. Une telle liste existe déjà aux États-Unis et  les noms de personnes comme le sénateur Edward Kennedy se sont retrouvés sur cette liste. 

Que des fonctionnaires privent des personnes de leurs droits sur la base d’informations secrètes, sans que celles-ci en soient avisées, constitue une violation flagrante des droits et libertés. Il est également inadmissible que de telles mesures, dont la nécessité n’est pas prouvée et qui portent atteinte à des libertés fondamentales, soient mises en place par voie réglementaire en contournant le Parlement.

La Ligue des droits et libertés, en concertation avec d’autres organisations de défense des droits, compte alerter l’opinion public face à ces nouvelles mesures liberticides et faire campagne pour leur retrait. À titre de parlementaire, nous vous demandons d’intervenir afin que votre parti politique revoie sa position, que soit retirée cette réglementation et qu’une telle mesure ne soit pas mise en œuvre au Canada.

Dans l’attente d’une réponse de votre part, veuillez agréer l’expression de nos salutations distinguées.

[image: image2.png]s ElA




Nicole Filion, présidente

Ligue des droits et libertés
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